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I DÉMARCHE





 Le concept de développement durable
fit sa première apparition lors 
de la commission mondiale sur
l’environnement et le développement 
qui eu lieu en 1987, dans le rapport 
Brundtland, 1ère Ministre de la Norvège. 
Il est défini comme:

« Un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures à répondre aux leurs. »

 Le deuxième sommet de la Terre 
se déroulant à Rio en 1992, regroupant
173 chefs d'État, donna lieu à 
l’adoption de la convention de Rio 
et à la mise en place de l’Agenda 21.

 Depuis quelques années, les 
craintes des conséquences du changement
climatique, la raréfaction des
ressources naturelles, les écarts 
entre les pays développés et ceux en 
voie de développement tout comme la 
disparition de la biodiversité sont 
autant de problématiques actuelles 
auxquelles il s’avère urgent de
répondre.

Source: www.unimes.fr

DÉFINITION ET
HISTORIQUE



OBJECTIFS

 Le projet a pour but de s’engager 
dans une démarche globale de
développement durable au niveau des 
2 sites: le collège M.Masbou à Figeac,
et le collège Les Castors à
Bagnac-sur-Célé; en associant
l’ensemble  de la communauté éducative 
ainsi que les partenaires du groupe.

 L’objectif est de sensibiliser 
les collégiens aux problématiques 
du développement durable, de les
responsabiliser, et de leur permettre   
d’adopter un comportement éco-responsable.

 Il s’agit donc de développer un 
projet pédagogique, en lien avec 
les enseignements et la vie dans
établissement, qui s’articulerait 
autour de :
- l’éducation à l’environnement, au 
développement durable et à la citoyenneté
- la participation de l’ensemble des 
acteurs de la communauté éducative
- la promotion de valeurs communes, 
l’éco-responsabilité

 Au-delà de ces objectifs éducatifs, 
le projet conduira à terme à une 
gestion plus économe du collège 
sur le plan environnemental et à
l’amélioration de ses impacts
économiques et sociaux.
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Annexe 1 
 
Démarche globale de développement durable dans les écoles et les établissements scolaires (E3D) - 
référentiel de mise en œuvre et de labellisation 
 
 
Afin de répondre aux besoins de la communauté éducative, ce référentiel s'adresse aux écoles, aux collèges et 
aux lycées généraux, technologiques et professionnels, ainsi qu'aux centres de formation d'apprentis qui, dans le 
cadre de la généralisation de l'éducation au développement durable, décident d'entrer en démarche globale de 
développement durable (E3D). Il définit les conditions dans lesquelles cette démarche peut être menée et 
comment le label E3D peut être obtenu. 
 
1 - Principes et enjeux de l'E3D 
Peut être considéré comme « E3D - École/Établissement en démarche de développement durable » tout 
établissement scolaire ou toute école engagés dans un projet de développement durable fondé sur la mise en 
œuvre d'un projet établissant une continuité entre les enseignements, la vie scolaire, la gestion et la maintenance 
de la structure scolaire tout en s'ouvrant sur l'extérieur par le partenariat. Un certain nombre d'écoles et 
d'établissements se sont déjà engagés dans une démarche de ce type, bénéficiant parfois de labellisations 
spécifiques en lien avec des partenaires locaux ou nationaux, voire européens et internationaux, ce qui est 
parfaitement compatible avec la labellisation E3D. Ces écoles et établissements sont incités à solliciter également 
le label E3D. 
 
Dans le cadre de l’éducation à l’environnement et au développement durable impulsée au sein des écoles et des 
établissements, la démarche E3D intègre les enseignements, ainsi que la diversité de projets possibles permettant 
de vivre l'établissement comme un lieu d'apprentissage global du développement durable, ancré dans son 
territoire. 
L'éducation au développement durable invite ainsi à tisser des réseaux transversaux de connaissances et de 
compétences entre les enseignements, les projets d'établissements et les nombreuses initiatives comme les 
actions éducatives et culturelles conduites sur le temps scolaire ou en dehors du temps scolaire, avec les 
partenaires de l'École. Elle a donc aussi toute sa place dans les « projets éducatifs territoriaux » qui visent à 
articuler les activités périscolaires avec les projets d'école et d'établissement. 
 
2 - Mettre en œuvre une démarche E3D 
Les écoles et établissements en démarche de développement durable (E3D) associent enseignants, élèves, 
personnels d'éducation, de direction, d'encadrement, administratifs, de santé et sociaux, et techniques, partenaires 
et parents, dans la dynamique collective induite par le projet d'école ou d'établissement. 
La démarche est réalisée en relation étroite avec les collectivités territoriales, parties prenantes du fonctionnement 
de l'école ou de l'établissement. 
Élaborée en concertation dans le cadre des instances existantes, comme le Conseil pédagogique ou le Comité 
d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) pour les collèges et les lycées, elle est inscrite dans le projet 
d'école ou d'établissement et transmise aux autorités académiques. Les conseils de la vie lycéenne peuvent s'y 
investir. Pour élaborer leur projet, les écoles et les établissements pourront trouver une aide auprès du 
coordonnateur académique de l'éducation au développement durable. 
La démarche E3D prend en compte les spécificités du 1er et du 2nd degrés, en s'appuyant en particulier sur les 
programmes scolaires. Elle peut aussi s'articuler avec d'autres éducations transversales, comme l'éducation à la 
santé (notamment l'éducation nutritionnelle), l'éducation à la responsabilité, à la prévention des risques (dont les 
plans particuliers de mise en sûreté - PPMS), l'éducation au développement et à la solidarité internationale, 
l'éducation aux médias ou encore l'éducation artistique et culturelle, sans exclure d'autres approches. 
La démarche peut aussi être conçue de manière intégrée entre les différents cycles en impliquant, sur un même 
territoire, écoles, collèges, lycées et enseignement supérieur. 
 
3- Définir des priorités de mise en œuvre 
La démarche se construit à partir d'un diagnostic visant à identifier des problématiques correspondant à des 
principes et des enjeux du développement durable dans : 

- les enseignements ; 
- la vie scolaire ; 
- les priorités de gestion et de maintenance pour l'établissement ; 
- les caractéristiques du territoire et les modalités de l'ouverture sur l'extérieur par le partenariat.  
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L'initiative peut venir d'acteurs divers de la communauté éducative. Des choix sont faits en fonction du diagnostic et 
des réalités de l'établissement, qui s'accompagnent de perspectives d'évolution sur plusieurs années. 
 
Dans le cas des établissements technologiques et professionnels, le lien avec le monde de l'entreprise peut être 
utilement intégré à la démarche, de même que le lien entre théorie et pratique au niveau des apprentissages, 
permettant ainsi aux élèves de mettre en contexte leur engagement et l'intérêt de celui-ci en termes d'insertion 
socioprofessionnelle. 
 
4- Impliquer l'ensemble de la communauté éducative 
L'E3D peut impliquer l'ensemble de la communauté éducative de l'école ou de l'établissement, en intégrant les 
enseignants de toutes les disciplines, les élèves, les personnels de direction, de santé et sociaux, d'encadrement 
et d'entretien, ainsi que les parents d'élèves. 
Le chef d'établissement porte explicitement la démarche. Il nomme un référent parmi les membres du personnel. 
Les délégués d'élèves (délégués, éco-délégués, représentants du conseil de vie lycéenne, etc.) sont des relais 
essentiels et leur mobilisation peut commencer très en amont. 
 
5- Prendre appui sur l'ensemble des enseignements 
Les enseignements disciplinaires doivent impérativement être mobilisés. Les différents dispositifs d'aide, 
d'accompagnement et de soutien peuvent aussi être engagés. Le projet E3D prend appui sur un ensemble de 
connaissances et de compétences qui correspondent aux programmes d'enseignement, garants de la dimension 
scientifique des notions et des savoirs abordés. 
 
6- Impliquer la vie scolaire et les projets d'action éducative et culturelle 
L'intégration de l'E3D au projet d'école ou d'établissement favorise l'implication des élèves et de l'ensemble de la 
communauté éducative dans un projet citoyen commun et concret de développement durable. Les diverses formes 
de projets ou d'activités mises en place dans l'école ou l'établissement (clubs, classes de découverte, sorties 
scolaires, actions éducatives, etc.) peuvent être fédérées dans la démarche E3D et l'enrichir, voire servir de point 
d'appui pour la lancer. 
Ces évolutions peuvent se retrouver dans le règlement intérieur, acquérant ainsi d'autant plus de force qu'elles 
trouvent leur origine dans des propositions formulées par les acteurs de l'École eux-mêmes. Cette traduction 
réglementaire est un des outils essentiels pour institutionnaliser et pérenniser la démarche. 
 
7- Engager la gestion de l'école ou de l'établissement 
Application concrète du développement durable (fournitures, énergie, eau, nourriture, déchets et recyclage, 
maintenance et nettoyage, etc.), la gestion et la maintenance impliquent un rapprochement avec les collectivités 
territoriales et les organismes compétents et amènent l'établissement à intégrer les relations existant entre les 
réalités sociales, économiques et environnementales locales. Cela permet ainsi d'engager la structure scolaire 
dans une démarche d'administration exemplaire. 
La réussite de cette démarche sur la durée dans un établissement d'enseignement implique qu'elle s'inscrive dans 
un projet pédagogique qui puisse s'élargir à l'ensemble de la communauté éducative. 
 
8- Travailler en partenariat 
La démarche E3D nécessite une coordination avec les acteurs locaux. Un travail d'expertise en amont permet de 
mieux connaître les partenaires possibles pour associer ceux qui sont les mieux à même de s'intégrer dans la 
démarche spécifique de l'établissement : 

- services déconcentrés de l'État ; 
- collectivités territoriales ; 
- établissements publics ; 
- centres de recherche et universités ; 
- associations agréées ; 
- entreprises. 

Le comité académique d'éducation au développement durable peut jouer un rôle facilitateur dans cette recherche 
de partenaires. 
 
Pour être efficace, le partenariat doit être formalisé dans un texte qui intègre notamment : 

- la définition des objectifs et des priorités afin de garantir la faisabilité de la mise en œuvre ; 
- l'engagement dans une démarche scientifique, indissociable des travaux menés dans l'établissement, voire 
dans le territoire ; 
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- l'adéquation du contenu des partenariats aux programmes d'enseignement et aux publics concernés ; 
- le rôle du ou des partenaires dans la construction du projet pédagogique porté par l'école ou l'établissement. 

 
9- Développer une culture d'établissement 
La démarche de développement durable d'un établissement ou d'une école, inscrite dans la durée, implique de 
conserver une mémoire des ressources identifiées dans le territoire. Le centre de documentation et d'information 
est un lieu privilégié de conservation de ce patrimoine, où les différents acteurs viendront naturellement le 
rechercher. Le professeur documentaliste peut jouer un rôle déterminant dans le développement de la démarche. 
Par ailleurs, la constitution d'un fond documentaire et archivistique permet d'ancrer le projet dans la durée en en 
construisant la mémoire. 
L'élaboration d'une culture du développement durable au sein d'une école ou d'un établissement permet de 
garantir que l'élève en bénéficie tout au long des années qu'il y passe. 
 
10- Communiquer 
Les écoles, les collèges et les lycées développent une communication sur leur démarche, tant en interne que vers 
l'extérieur. Cette communication permet de valoriser le projet en cours et de partager l'expérience acquise. Il est à 
noter que, lorsqu'ils sont formés à cette communication, les élèves peuvent être des porteurs particulièrement 
efficaces de l'E3D, entre eux comme avec le reste de la communauté éducative et avec les partenaires. Les écoles 
et les établissements scolaires peuvent s'adresser aux autorités académiques, la communication institutionnelle 
ayant un effet important. 
Les outils numériques peuvent être un support majeur de cette entreprise de communication. 
 
11- Définir les besoins en formation des personnels 
L'élaboration de la démarche fait émerger les besoins en formation spécifiques. L'école ou l'établissement peut se 
rapprocher des services académiques de formation et du coordonnateur académique pour l'éducation au 
développement durable pour connaître les formations proposées et exprimer, le cas échéant, des besoins 
nouveaux. 
 
12 - Obtenir le label E3D 
Pour obtenir le label E3D, l'école ou l'établissement le sollicite auprès des autorités académiques. 
Le dossier sera étudié par le comité académique d'éducation au développement durable, selon des modalités 
définies en fonction des réalités du niveau territorial, sous la responsabilité du coordonnateur académique de 
l'éducation au développement durable. Ce dossier comporte : 

- la description de la démarche : elle s'appuie sur les enseignements et intègre l'activité et le fonctionnement de 
l'établissement ou de l'école dans leur ensemble ; 

- les modalités de la mise en œuvre : la démarche doit prévoir une ouverture sur le contexte social, économique 
et environnemental de l'établissement ou de l'école ; 

- l'intégration au projet d'école ou d'établissement ; 
- la formalisation des partenariats ; 
- l'état de la démarche : l'implantation, même modeste, du processus doit être sensible dès la première année 

de sa mise en œuvre ; 
- le projet de communication sur la démarche. 

 
On distinguera trois niveaux de labellisation E3D : 
1. Engagement de la démarche 

- la démarche E3D prend explicitement en compte les relations entre l'environnement, la société, l'économie, 
voire d'autres dimensions, propre au développement durable ; 

- la démarche E3D est présentée au conseil d'école ou d'administration pour être inscrite dans le projet de la 
structure scolaire ; 

- le choix du ou des différents partenaires territoriaux a eu lieu en fonction de critères adaptés aux besoins de 
l'école ou de l'établissement. Le dialogue avec le ou les partenaires est engagé. 

2. Approfondissement 
- formation progressive des personnels enseignants et d'encadrement de l'école ou de l'établissement au 

développement durable ; 
- coordination interne de l'ensemble des activités ayant trait au développement durable (enseignements, les 

différents projets dont les ateliers scientifiques, sorties scolaires, classes vertes, etc.) ; 
- émergence d'une culture commune avec les partenaires, qui se traduit dans le fonctionnement et les 

réalisations attachés au projet ; 
- premières actions de valorisation et de communication. 
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3. Déploiement 
- modification globale du fonctionnement de l'école ou de l'établissement qui permet d'établir clairement la 

contribution de l'école ou de l'établissement à « un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » ; 

- montage d'actions remarquables et transférables vers d'autres acteurs ; 
- développement d'une éthique du développement durable propre à la structure impliqué, sous la forme, par 

exemple, de l'adhésion à une charte ; 
- la stratégie de pérennisation est clairement énoncée. 

 
L'obtention de ce label ne constitue pas un aboutissement, mais elle est surtout la marque d'une volonté de 
s'inscrire dans une démarche d'amélioration continue. Chaque école, chaque établissement, pourra ainsi s'engager 
dans une réflexion collective, qui permettra de motiver l'ensemble des personnels et d'intégrer les nouveaux 
arrivants, élèves, enseignants et personnels techniques, administratifs, d'encadrement, de santé et sociaux, de 
direction, dans une dynamique forte et évolutive. Aussi, l'attribution du label devra-t-elle être confirmée de façon 
régulière selon des modalités définies au niveau académique. 
 



II ACTIONS





PROJETS
ANTÉRIEURS

Fete de la Science
Concours d’affiche

 Durant la Fête de la Science au 
Collège Les Castors à Bagnac, du 9 
au 14 octobre 2017, l’établissement 
a organisé un concours d’affiche sur 
le Réchauffement Climatique pour
sensibiliser les élèves ainsi qu’un 
questionnaire sur le même thème.

 Un « atelier philo » a aussi eu 
lieu, avec comme sujet:
- L’homme peut-il détruire ses conditions 
d’existence ?
- Existe-t-il des fins dans la nature ?

^



La Mini-Entreprise
 Création d’une Mini-Entreprise, 
Bagnac Beavers, au collège Les Castors 
à Bagnac avec l’aide de l’EPA,
Entreprendre Pour Apprendre, un programme 
national de pédagogie active qui 
permet de relier le monde éducatif 
au monde économique.
 
 Les élèves travaillent sur la 
conception et fabrication d’étui à 
portable (3 tailles disponibles) avec 
stylo et post-it en matériau recyclé.



Campagne Anti-Gaspi
 Accompagnées par le Conseil
Départemental du Lot, l’équipe 
de cuisine et la CPE, les élèves 
mettent en place des initiatives afin
de lutter contre le gaspillage
alimentaire:
- Un questionnaire sur l’alimentation 
et le gaspillage donné à l’ensemble 
des élèves,
- Une exposition dans le hall prêtée
par le Conseil Départemental Jeune
durant les mois de Novembre et Décembre,
- Installation d’un gâchimètre de pain,
- Campagne de communication avec la 
création d’une affiche,
- Élargissement du concept du self 
service,
- Expérience sur deux semaines pour 
évaluer l’impact du gaspillage entre 
le service traditionnel et le service 
à la demande.



 Depuis deux ans, L’Atelier Créatif 
regroupe une vingtaine d’élèves de 
niveau différent. Ils donnent une 
deuxième vie aux objets que nous 
utilisons:
- des attrapes rêves avec du carton 
et de la laine,
- des étoiles avec des bâtons de 
glaces,
- des bougeoirs avec des capsules 
de café,
- des bonhommes de neige avec de la 
laine,
- une cheminée en carton pour la décora-
tion du Self à Noël,
- des sapins en carton avec des cap-
sules de café...
 À la réunion parents/professeurs, 
les élèves de l'Atelier Créatif 
avaient confectionné des décorations 
de Noël, qu'ils ont vendus pour pouvoir 
acheter du matériel.

Atelier Creatif



 « La LPO France et son réseau 
d'Associations Locales et de Groupes 
développent un programme de préservation 
de la biodiversité et de découverte 
de la nature de proximité appelé 
« Mon établissement est un Refuge 
LPO ». Cette appellation est un label
mettant en valeur des espaces 
qui préservent et développent la
biodiversité tout en offrant à 
l’homme une qualité de vie. »

- Convention, Mon établissement est un Refuge LPO

 S’engager dans le programme
« Refuge LPO »:
- Animation de la Ligue de Protection 
des Oiseaux
- Fabrication de nichoirs, mangeoires, 
et hôtels à insectes en matériaux 
recyclés avec l’aide de Regain
Association.

Biodiversite
Refuge LPO

ACTIONS MENÉES























Conférence
«Électricité et développement durable»
 
 Le Mardi 6 Mars avec les 5ème 
de Mr.Ambite, prestation proposée 
par EDF, organisée et réalisée par
RougeVif Junium
1ère intervention: de 7h55 à 9h50
2nd intervention: de 10h10 à 11h55

 Cette conférence se décomposait 
en 2 parties.
La première partie couvrait trois
thèmes:
– Les modes de production et leur 
efficacité énergétique
– Les réseaux de transport et de 
distribution de l’électricité
– Le développement durable et l’énergie 
électrique : état des lieux et enjeux

 La deuxième partie était  consa-
crée à la thématique choisie:
– Les sources d’énergie (renouvelables 
et non renouvelables) et leurs consé-
quences environnementales.

Energie
Conférence 

























ENVIRONNEMENT

ÉCONOMIESOCIAL



Légèreté et Gestion des trajectoires

















 Mise en place d’un Atelier Créatif 
ouvert à tous les niveaux. Il a 
pour but, tout comme l’atelier au
collège Les Castors à Bagnac, de 
donner une deuxième vie à des
objets aux matériaux.

 Les élèves avaient un espace 
dédié à leur créativité (2ème étage 
du bâtiment de technologie), leur 
permettant d’être autonome tout en 
respectant les règles de la vie
collective.

 Certains ateliers pourraient 
être animés par des intervenants
extérieurs tels que le SYDED ou la 
Recyclerie de l’association Regain.

Atelier Creatif





III PISTES DE 
TRAVAIL













 Animation pédagogique du SYDED 
sur le thème du Gaspillage Alimentaire 
avec les 6èmes en cours de SVT.

 Animations du SYDED avec le club 
du Jardin Pédagogique:
- 1ère intervention: La création  
d’un jardin Durable et le compostage
- 2ème intervention: Le tri et la 
réduction des déchets

 Ces ateliers permettront aux 
élèves d’appréhender le problème 
des déchets et l’impact du tri, ainsi 
que les encourager à trouver et à 
appliquer les solutions pour leur 
gestion.

La gestion des Dechets
Le tri





 Conception d’une campagne
préventives sur le gaspillage
alimentaire, la surconsommation et
les mauvaises habitudes alimentaires.

 Les élèves travailleront sur 
différents supports, pouvant aller 
du graphisme (affiche) à de l’audiovisuel 
(vidéo sur l’écran à l’entrée du 
self). Ils pourront ainsi apprendre 
à utiliser des logiciels de mise en 
page, de traitement d’image ou de 
montage vidéo.

 Le but est d’exploiter l’espace 
du self pour sensibiliser l’ensemble 
des collégiens à l’importance de la 
gestion des déchets alimentaires et 
à leur choix d’alimentation.

 D’autres initiatives peuvent 
être mises en place par la suite:
- Documentation sur les produits
locaux, l’agriculture biologique, 
les circuits courts,
- Responsabilitation des élèves sur 
le gaspillage dans leur self.

Alimentation
Le gaspillage alimentaire



 Le prix des initiatives écol’eau 
a pour but de sensibiliser les 
élèves de la 6ème à la Terminale aux 
économies d’eau et d’énergie et de 
promouvoir l’adoption d’éco-gestes 
dans les établissements scolaires.

 Pour participer, les étudiants 
doivent réaliser, seuls ou
collectivement, une création graphique 
(photo legendée, planche de bande 
dessinée...) ou audiovisuelle (fiction, 
témoignage, animation 3D...) visant 
à provoquer une prise de conscience 
du public quant à la nécessité
absolue de repenser nos modèles de 
société face à l’urgence écologique 
et à l’impasse du productivisme.

Concours Ecol’ eau

OUVERT A TOUS
Nous pouvons toutes et tous agir 
contre le changement climatique,

nous accueillons donc les créations 
des collégiens et lycéens

de tous niveaux et toutes filières

6 SEMAINES
Les candidats sont invités à déposer 
leurs créations entre le 19 février 
et le 30 mars 2018. La cérémonie 
de remise des prix aura lieu le 20 

avril 2018 à Paris

5 LAUREATS
Les meilleures créations seront

diffusées et se partageront 2000€ de 
prix offerts par des acteurs de la 
transitions énergétique souhaitant 
donner aux jeunes des moyens d'agir



 Création d’un jardin pédagogique 
pour développer l’autonomie des 
élèves à travers une activité pratique 
et ludique:
- Apprendre la saisonnalité, différentes 
espèces de végétaux,
- Aborder la gestion de l’eau, des 
déchets végétaux (composte),
- Éduquer aux différents types 
d’agriculture: biologique, conventionnelle,
au rôle des engrais et des pesticides 
et les risques liés à ces derniers.

 Les élèves en charge de ce jardin,
s’engageront et coopéreront dans 
un projet collectif où chacun aura 
son rôle et pourra prendre des
initiatives.

 Un jardin pédagogique sera aussi 
créé au collège Les Castors à
Bagnac, avec une mise en place de 
carré potager et un projet de jardin 
d’aromates.

Biodiversite
Jardin pédagogique



RESSOURCES
 Toutes les ressources sont à consulter sur l’ENT, Edu-
cation au Développement Durable au collège de Figeac et 
Education au Développement Durable au collège de Bagnac.

- Découvrir ensemble et partout la nature et l’environnement, 
FNE, 2013
- Les déchets – Réduire, réutiliser, recycler, Académie de 
Nantes – Département de La Vendée, 2008-2009
- Potagers et jardins pédagogiques dans les écoles et collèges, 
Ministère EEM
- Créer un jardin pédagogique à l’école, Fermes
Pédagogiques 72
- Guide pratique des cultures pour un jardin gourmand à 
l’école, jardinons à l’école, 2013
- Guide pratique pour une école fleurie toute l’année,
Jardinons à l’école, 2014
- Guide pratique du jardinage à l’école au fil des saisons, 
Jardinons à l’école, 2015
- Guide pratique des cultures en classe, Jardinons à l’école, 
2016
- Guide pratique pour favoriser la biodiversité dans le 
jardin à l’école, Jardinons à l’école, 2018



Isa MALBEC
Janvier-Juillet 2018


